
 
 
 
 

COORDONNEES D’URGENCE : 
Commission d’Organisation des Compétitions : 06 80 42 76 85 

En de cas de forfait ou absence d’équipe  
Laisser message en indiquant les équipes, le niveau de jeu 

Commission Départementale d’Arbitrage : 06 82 19 28 32 
En cas d’absence d’arbitre 

 

Ne pas oublier 
En cas de disqualification directe, courrier à faire et à adresser à Commission de 
Discipline sous 24 heures, hors dimanche et jour férié. 

 
Coordonnées pour tout courrier au CD 67 HB par président ou secrétaire du club 

Maison des Sports 
Comité du Bas-Rhin de handball 

4 rue Jean Mentelin 
67035 Strasbourg Cedex 2 

@ : 0167000@handball-france.eu 
 
INDEMNITES D’ARBITRAGE 

a) Coupes du Crédit Mutuel + Coupes du Bas-Rhin Seniors : 
A partager entre les clubs en présence et à régler aux arbitres. 

b) Coupes des Jeunes : 
Frais d’arbitrage pris en charge par le Comité 

c) Organisation des finales de Coupes Seniors : 
- si le club organisateur réclame une entrée, les frais d’arbitrage sont à sa charge 

- si l’entrée est libre, prise en charge des frais d’arbitrage par le Comité 
d) Organisation des finales Coupes des Jeunes : 

Arbitrage pris en charge par le Comité 
e) Match à rejouer sur décision de la COC : 

Frais d’arbitrage sont à régler par le ou les clubs fautifs à l’arbitre. 
f) Matchs de Coupe de France  Départementale et Régionale 

Frais d’arbitrage à charge du club recevant 
 
 
 

MARCHE A SUIVRE EN CAS D’EGALITÉ 
POUR TOUTES LES COUPES et FINALITÉS 
Coupes de France – Coupes d’Alsace – Challenge D’Alsace – 

 Coupes Crédit Mutuel - Coupes du Bas-Rhin - Coupes Conseil Général – Coupes Casal 
Tirs au but 

selon l’article 3.3.6 des règlements généraux de la FFHB 
 Déroulement jets de sept mètres 

 
 

DOCUMENT A POSER EN EVIDENCE  
SUR LA TABLE DE MARQUE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 port de chasuble). Les arbitres désignent le but dans lequel auront lieu les tirs. Les arbitres désignent par tirage 
au 
Chaque équipe désigne cinq joueurs habilités à tirer, les joueurs ayant participé à la première série 
peuvent être à nouveau désignés. 
Anombre de 


